
Le + : 
Henner Expat Santé vous couvre dans votre pays d’expatriation et dans la zone de couverture à laquelle il appartient. Vous êtes 

également couvert en dehors de la zone de couverture définie dans votre contrat, en cas d’accident ou de maladie inopinée 

lors de séjours temporaires de moins de 90 jours dans les zones supérieures. 

L’adhésion n’est pas possible pour les pays suivants : États-Unis, Emirats Arabes Unis, Venezuela, Russie ainsi que dans 

les pays sous sanctions internationales. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les pays du monde sont répartis en 4 zones selon le niveau des coûts de santé : 
 

 

  Zone A  

Pays dont les coûts de santé sont raisonnables : 

Monde entier à l’exception des pays prévus par la zone B, C et D. 

 

  Zone B  

Pays dont les coûts de santé sont intermédiaires : 

Afrique du Sud, Allemagne, Argentine, Bolivie, Chili, Colombie, Costa Rica, Danemark, Équateur, Guatemala, Honduras, Indonésie, 

Liban, Mexique, Népal, Norvège, Nicaragua, Panama, Pérou, République Dominicaine, Suède, Thaïlande, Turquie, Uruguay. 

Cette zone vous donne également accès aux pays de la zone A. 

 

  Zone C  

Pays dont les coûts de santé sont élevés : 

Arabie Saoudite, Australie, Autriche, Canada, Espagne, Irlande, Israël, Italie, Nouvelle Zélande, Portugal, Qatar, Royaume Uni, 

Singapour. Cette zone vous donne également accès aux pays des zones A et B. 

 

  Zone D  

Pays dont les coûts de santé sont très élevés : 

Bahamas, Brésil, Chine, Hong Kong, Japon, Suisse, Taïwan. Cette zone vous donne également accès aux pays des zones A, B et C. 

 

 

 

 

 
 

 


